
 

 

 
Madame, Monsieur, 

 

 
C’est avec plaisir que, comme tous les mois, nous vous donnons les dernières informations sur les 

travaux du comité directeur et du secrétariat.  

Dans cette newsletter de février, outre l’annonce du succès remporté par «l’alliance contre la ver-

sion 1.0 des forfaits ambulatoires», vous aurez un aperçu de la session de printemps du Parlement, et 

prendrez connaissance de la réussite enregistrée dans le domaine de la MHS: en réponse au courrier 

que nous lui avions adressé, dans un communiqué de presse, la CSS-E «se félicite que la procédure de 

planification MHS soit examinée dans le cadre de la Convention intercantonale relative à la médecine 

hautement spécialisée (CIMHS) et [laisse entendre qu’elle] poursuivra ses délibérations lorsqu’elle dis-

posera des résultats de cet examen, début 2025.» Nous partageons aussi avec vous la nouvelle cam-

pagne de communication de la FMH en faveur du corps médical. Et, bien entendu, nous vous donnons 

les dernières nouvelles du secrétariat de la FMCH. 

Nous souhaitons à la Conseillère fédérale Elisabeth Baume-Schneider une agréable prise de fonctions 

au poste de cheffe du DFI. Pour ce qui est de la politique de la santé, les thèmes chers à la FMCH pour 

cette nouvelle législature sont clairs:  

La FMCH défend notamment une révision du système tarifaire ambulatoire. Nous demandons l’intro-

duction du nouveau système tarifaire TARDOC, mais rejetons résolument la version 1.0 actuelle des 

forfaits ambulatoires. Concernant la numérisation du système de santé, il est temps d’obtenir la ré-

duction de la charge administrative du personnel médical. À cette fin, il faut notamment un DEP ex-

ploitable et adapté au quotidien, qui allège les tâches administratives, et ne les augmente pas encore 

plus. Pour ce qui est de la MHS, nous réclamons des décisions éloignées de la tendance actuelle (allant 

dans le sens d’une planification hospitalière nationale) afin de revenir à la mission première de la MHS. 

Merci beaucoup du temps que vous consacrerez à cette lecture. Nous nous efforçons de vous tenir 

régulièrement au courant de nos activités et des questions cruciales pour vous. Vous voudrez bien 

transmettre cette newsletter aux membres de votre société de discipline médicale. 

Vous pouvez suivre le travail de la FMCH sur Présence LinkedIn. 

 

 

Meilleures salutations 

 

L’équipe du secrétariat 

 

 

https://www.linkedin.com/company/fmch-foederatio-medicorum-chirurgicorum-helvetica/


 

  

L’alliance pour des forfaits appropriés et pragmatiques se renforce 

grâce à une première victoire. 

     

La FMCH s’engage activement pour un système de santé durable, qui fonctionne bien et qui soit de 

qualité élevée. Dès le départ, en sa qualité d’association faîtière, elle a participé de façon déterminante 

au développement de forfaits médicaux judicieux. Ces forfaits doivent être utilisés pour les interven-

tions fréquentes et standardisées, en assurant une ventilation transparente des différentes compo-

santes des coûts (matériel, laboratoire, pathologie, prestation médicale, etc.). Pour nous, la version 1.0 

des forfaits ambulatoires présentée par H+ et santésuisse ne peut être validée. Il est nécessaire et 

indispensable qu’un solide et large front des personnes concernées se constitue, pour défendre des 

forfaits ambulatoires pragmatiques et s’élever contre cette version 1.0. Pour atteindre cet objectif, 

nous avons créé une alliance de sociétés de discipline médicale. Ensemble, nous défendons le déve-

loppement d’un système de forfaits qui fonctionne.  

Cette alliance a déjà remporté une première victoire. Dans toutes les spécialités, il faut élaborer avec 

les sociétés de discipline médicale une première tranche de tarifs acceptable pour la médecine. C’est 

d’autant plus essentiel que le développement des forfaits se fait sous la responsabilité de l’OTMA SA, 

au sein de laquelle tous les partenaires tarifaires sont représentés et peuvent donc participer aux dé-

cisions. Si la version 1.0 est rejetée par le Conseil fédéral, il incombera à l’OTMA SA de procéder à une 

refonte complète. Il est important que le corps médical y soit préparé. 

La FMCH continue de s’engager en faveur d’une rémunération transparente et équitable, applicable à 

toutes les sociétés de discipline médicale en lien avec une activité chirurgicale. 

Elle est satisfaite du renforcement de l’alliance. Deux nouvelles sociétés de discipline médicale, la So-

ciété Suisse de chirurgie thoracique (SST) et la Société Suisse d’Urologie (SSU), se sont ralliées à l’al-

liance pour des forfaits appropriés et pragmatiques, qui en compte donc désormais déjà 28. 

  



 

  

L’actualité du Parlement– aperçu de la session de printemps 

     

 

Lors de la session de printemps, les décisions suivantes doivent notamment être prises sur les inter-

ventions et projets relatifs à la politique de la santé et importants pour la FMCH: 

 

23.3218 Mo. - Garantir les soins médicaux dans toutes les régions du pays 
Le Conseil fédéral est chargé par cette motion de modifier la loi fédérale sur l’assurance-maladie, de 

manière à ce que les cantons soient tenus, lorsqu’ils procèdent à la planification à l’échelle nationale 

de la médecine hautement spécialisée, de prendre en compte la question de l’accessibilité pour les 

patientes et les patients dans un délai raisonnable. L’objet de cette motion est de faire reconnaître 

comme appartenant à la médecine hautement spécialisée uniquement les secteurs classés comme 

rares et pour lesquels il faudrait garantir que la centralisation améliore la qualité et l’économicité. 

Lors de la séance de la CSS-E du 13.02.2024, la FMCH s’est exprimée sur la motion en question, par le 

biais d’un long courrier nuancé qui soulignait ce qui suit:  

La garantie d’un accès aux prestations médicales pour toute la population est un facteur de qualité 

essentiel du système de santé suisse et reste un enjeu central. Il est fondamental que la planification 

cantonale des hôpitaux puisse assurer cette garantie. Pourtant, le catalogue des secteurs hautement 

spécialisés est régulièrement étoffé. Cela entraîne inéluctablement des conséquences sur les soins 

dans les régions, car en fin de compte, la définition de ces secteurs dépasse l’actuelle planification des 

hôpitaux, et l’enjeu n’est plus uniquement la qualité du traitement et des soins, mais le type et le 

nombre d’hôpitaux autorisés à proposer une médecine hautement spécialisée. Cela va aussi à l’en-

contre de la régulation de la concurrence entre les hôpitaux. Cette évolution n’est ni judicieuse, ni 

appropriée. C’est pourquoi il est essentiel de tout faire pour assurer des soins de haute qualité (à l’aune 

de mesures qualitatives reconnues), régionaux, solides et durables, des soins interdisciplinaires, envi-

sagés dans leur globalité, intégrant une évaluation de la chaîne de traitements (certifications). Toute 

nouvelle définition de critères et toute décision sur la répartition des secteurs de prestations doivent 

intégrer le nombre d’hôpitaux qui contribuent à une offre complète de soins, dans toutes les régions 

du pays, ainsi que le rôle important que jouent ces établissements pour la formation pré- et postgra-

duée.  

 

 

 



 

  

La CSSS-E a reporté la suite des délibérations sur la motion à début 2025. Elle souhaite attendre les 

résultats de l’examen de la procédure de planification MHS dans le cadre de la Convention intercanto-

nale relative à la médecine hautement spécialisée (CIMHS). La Commission a donc tenu compte de la 

demande de la FMCH. 

 

23.048 - Loi fédérale sur l’assurance-maladie. Modification (échange de données, compensation des 

risques) 

Concernant la compensation des risques entre les caisses-maladie, à l’avenir il faudra intégrer aussi les 

étrangères et étrangers assurés en Suisse, les frontalières et les frontaliers par exemple. Pendant la 

session d’hiver, le Conseil national a suivi la proposition correspondante du Conseil fédéral. Il a ap-

prouvé (133 voix pour, 0 contre et 62 abstentions) une révision de la loi fédérale sur l’assurance-mala-

die, maintenant transmise au Conseil des Etats. Avec cette révision, le Conseil fédéral veut renforcer 

la solidarité au sein de l’assurance-maladie obligatoire. 

 

Campagne de communication de la FMH «Pour vous» 

     

 

Fin janvier, la FMH a lancé pour trois ans une campagne de communication en faveur du corps médical. 

Elle assume ainsi un mandat important que lui a confié la Chambre médicale: sensibiliser la population 

suisse aux missions essentielles de l’activité médicale. 

 

L’aide médicale professionnelle apportée aux patientes et aux patients est au cœur de cette campagne, 

qui s’adresse au grand public. Elle montre, dans les trois langues nationales et sur tout le territoire, des 

moments du quotidien professionnel médical, dans différentes disciplines, à l’hôpital et en cabinet. 

Elle présente la variété et l’attractivité de la profession de médecin. Pour cette campagne, des méde-

cins en exercice ont accepté de dévoiler leur quotidien professionnel, alors qu’ils étaient en contact 

direct avec une patiente ou un patient. 

Pour la plus grande efficacité possible, il est important que les médecins utilisent le matériel mis à 

disposition par la FMH pour cette campagne, à savoir: 

 

• Des affiches (A3) et des badges peuvent être commandés auprès du Département Politique & 

communication: kommunikation@fmh.ch  

• Sur la page du site dédiée à la campagne, vous pouvez aussi télécharger vous-même des af-

fiches pour les imprimer: www.fmh.ch/pour-vous  

mailto:kommunikation@fmh.ch
https://fmh.ch/fr/a-propos-de-la-fmh/pour-vous.cfmhttps:/www.fmh.ch/files/pdf21/wbo_f.pdf


 

  

• Les contenus numériques tels que les signatures pour les courriels, les formats d’images et 

blocs de textes pour les réseaux sociaux, ainsi que les clips, sont disponibles en ligne via 

myFMH (pour les membres de la FMH): https://teamraum.fmh.ch/workspaces/workspace-

64#contents 

 

Les dernières nouvelles du secrétariat 

     

Consultations 

Les consultations en cours portent sur les révisions de la loi sur les produits thérapeutiques (LPTh) et 

de la loi sur les épidémies (LEp). La date limite pour les réponses à ces consultations est fixée au 22 

mars 2024. La FMCH s’exprimera sur ces deux projets, en intégrant notamment les demandes et sug-

gestions des sociétés de discipline médicale. L’équipe du secrétariat travaille actuellement à la rédac-

tion structurée de ces deux prises de position. 

 

 

 

 

https://teamraum.fmh.ch/workspaces/workspace-64#contents
https://teamraum.fmh.ch/workspaces/workspace-64#contents

